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Publications des tribunaux 

 
Communication (2A.339/2005) 
(art. 11 PCF en relation avec l’art. 40 OJ) 

A Monsieur Helmut Pany Böhler, Hutweidenstrasse 21-510-6, AT-1190 Vienne: 
Statuant sur votre recours de droit administratif du 20 mai 2005 dirigé contre le 
prononcé du 19 avril 2005 du Département fédéral de justice et police, la IIe Cour de 
droit public du Tribunal fédéral a, par arrêt du 12 septembre 2005, prononcé: 

1. Le recours est irrecevable. 
2. Un émolument judiciaire de 500 francs est mis à la charge du recourant. 

11 octobre 2005 Le président de la IIe Cour de droit public 
du Tribunal fédéral suisse 

 Merkli 
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